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A l'instar des musulmansd'autres localités duGabon, ceux de Port-Gentilse sont retrouvés, hier,pour célébrer l'Aïd Al Fy-tiri marquant la fête de lafin du ramadan. Trentejours de privation qu'ilsont bouclés par une

grande prière à la grandemosquée de la ville, et quia essentiellement portésur la spiritualité sécu-laire.En plus du gouverneur del'Ogooué-Maritime, Pa-trice Ontina, les représen-tants d'autrescommunautés religieuses(Catholiques, Célestes,Kimbanguistes et biend'autres installées dans laville du sable) ont mani-

festé leur solidarité auxmusulmans de la cité pé-trolière, en participant àcette cérémonie.Un geste qui n'est paspassé inaperçu et que n'apas manqué de saluer lacommunauté musulmane,en l'occurrence l'imamMohamed Bekoye. Lequel,dans son prêche du jour, ainterpellé ses frères dansla foi à la poursuite de lacrainte d'Allah. «Car, la foi

fait sortir l’homme des dif-
ficultés», a-t-il insisté.Par ailleurs, l'imam de lagrande mosquée de Port-Gentil a condamné toutesles formes de violence aunom de la religion isla-mique. « La violence
contredit la sagesse que
nous enseigne notre reli-
gion, notamment en ce qui
concerne la charité,
l'amour du prochain, etc.»,a-t-il clamé 

Le chef de la communautémusulmane de la provincede l'Ogooué-Maritime a in-diqué que les objectifs gé-néraux de l’islam, tels quetracés par Allah, résidentdans la préservation et lasauvegarde de la religion,la préservation de l’âme,des biens, de la raison etde l’honneur. « C'est la sor-
tie d’un mois béni de Dieu
que nous venons de bou-
cler. C'est une grande école,

restez donc sur cette lo-
gique en vous débarrassant
des violences passives, ver-
bales et physiques. Ne vous
espionnez pas, ne vous mé-
disez pas les uns et les au-
tres», a lancé MohamedBekoye.Rappelons que pendant unmois, les musulmans sesont abstenus de boire,manger et d’entretenir desrapports intimes du leverau coucher du soleil.

Sous le signe de la spiritualité antique
Religion/Islam/Fin du mois de ramadan
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Le gouverneur Patrice Ontina (bleu), aux côtés de l'iman 
de Port-Gentil et d'autres chefs religieux.
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Les musulmans de Port-Gentil, lors de la grande prière marquant
la fin du mois de ramadan.
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A l'occasion de la Journéeinternationale de la veuve,célébrée le 23 juin dernier,le service provincial de laFamille a accueilli uneconférence-débat sur lethème "connaître les nou-
velles dispositions légales
relatives aux successions et
leur mise en pratique au
Gabon". Celle-ci était ani-mée par Honorine Nzet Bi-teghe, magistrate horscatégorie, par ailleurs an-cienne ministre de la Fa-mille et des Affairessociales.En guise d'introduction, aunom du maire de Port-Gen-til, celui du 3e arrondisse-ment, Michael Mboumba,s'est penché sur le thèmede cette rencontre. Rappe-lant que l’instauration de laJournée internationale dela veuve par l’Organisationdes Nations-unies (ONU)est l’aboutissement ducombat de la Premièredame du Gabon, SylviaBongo Ondimba, aux côtésde tous les défenseurs desdroits des femmes, singu-lièrement des veuves etdes orphelins souvent spo-liés après la disparition deleur mari et père.Puis, la conférencière,Mme Nzet Biteghe, a,parmi les points spécifi-quement évoqués, inscrit

la spoliation des veuvesdans la longue liste des vio-lences faites aux femmes.Auparavant, elle est reve-nue sur le chemin par-couru pour lareconnaissance des droitsdes conjoints survivants etdes orphelins, depuis lessociétés traditionnellesjusqu’au système juridiqueactuel.Elle rappelé que dans lessociétés traditionnelles, lesenfants n’étaient pas consi-dérés comme des héritiers.Mieux, le mariage ne se dis-solvait pas, parce que l'al-liance engageait deuxfamilles et non pas deux in-dividus uniquement. Cetteconsidération de l'alliancea favorisé deux systèmesde mariage. Le premierconcerne le lévirat, qui estun type d'union où le frèred'un défunt épouse laveuve de son frère, afin depoursuivre la lignée de cedernier. Le deuxièmeconcerne le sororat qui, lui,est une pratique du ma-riage d'un veuf avec lasœur de sa défunte épouse,en particulier lorsque cettedernière laisse des enfantsen bas âge.
COMBAT. L'évolution de lasociété a amené un sys-tème juridique se tradui-sant par la modification oula proscription des règlescoutumières, à travers ledroit positif qui considèredésormais la veuve et lesenfants comme des héri-tiers légaux, selon la confé-

rencière. Dans ce sens, lecombat des femmes re-groupées en associations, àtravers le pays, avec l’ap-pui des partenaires au dé-veloppement et dugouvernement, a permis defaire évoluer la législationgabonaise sur la questiondes droits des conjointssurvivants. 
«Ainsi, la deuxième partie
du Code civil va-t-elle
connaître des réécritures
pour corriger plusieurs dis-
criminations en raison du
sexe», a ajouté Mme NzetBiteghe.Parmi les innovations, l'onretiendra que les héritierslégaux sont les enfants dela personne décédée, le oules conjoints survivants etles père et mère du défunt,s’ils sont encore vivants.En l’absence des héritiers

légaux, les frères et sœursviennent à la succession,s’ils ne sont pas frappésd’exclusion. Dans le cas contraire, l’hé-ritage revient de pleindroit à l’Etat. L'on noteraaussi que, dans les nou-velles dispositions, leconseil de famille a étéremplacé par le conseilsuccessoral où les droitsdes conjoints survivantssont renforcés.La conférencière a déve-loppé d’autres aspects re-latifs à la sortie del’indivision, au remariagedu conjoint survivant, etc.Pour pouvoir valablementse défendre contre la spo-liation, l’oratrice a invitéles conjoints survivants às’approprier toutes ces in-novations. Par ailleurs, ellea reçu de nombreuses

femmes pour un échangedirect après la conférence,disant sa disponibilité àsoutenir toutes les initia-tives qui iront dans le sensd’une vulgarisation de cesdispositions.
ENGAGEMENT. Le mairedu 3e arrondissement, Mi-chael Mboumba, a, au nomdu maire de la commune,réaffirmé son engagementpour ce combat, synonymede lutte contre les discri-minations faites auxfemmes. Un combat qui,selon Pélagie Angoué, lacheffe du service provin-cial de la Famille, rested’actualité, malgré desavancées non négligeablesgrâce aux actions poséespar la Fondation SylviaBongo Ondimba pour laFamille : ouverture du Cen-

tre Mbandja, création del’Observatoire national dela protection des droits dela famille ou encore lesnombreuses sensibilisa-tions à travers le pays.Dans son propos, elle fait leconstat de la persistancede pratiques déplorablescar, «en plus de la peine
éprouvée à cause du décès
du conjoint, la veuve au
Gabon est encore victime
d’actes discriminatoires qui
compromettent l’avenir des
orphelins. Lesquels ne dis-
posent plus alors de res-
sources nécessaires à leur
épanouissement». Elle relève, par ailleurs,que de nombreusesfemmes ignorent les procé-dures à suivre pour entrerdans leurs droits. Proba-blement par peur de repré-sailles ou de pratiquesmystiques, plusieurs d'en-tre elles abandonnenttoutes formes de revendi-cations.De son côté, Modeste Binet,chef de cabinet du gouver-neur de l’Ogooué-Mari-time, a, au nom de celui-ci,salué l’initiative de cetteconférence, qui consiste àvulgariser les dispositionslégales face aux pratiquesd’un autre âge, afin de don-ner aux veuves et aux or-phelins les outils dedéfense de leurs droits.Pour lui, une chose est dedisposer des lois, une autreest de veiller à leur stricteet rigoureuse application.

Quid des nouvelles dispositions légales relatives aux successions ?
Journée internationale de la veuve
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Honorine Nzet Biteghe (2e à partir de la droite), a édifié sur les nouvelles 
dispositions en matière de succession.
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